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1 Schedule A of New Brunswick Regulation 94-94
under the Highway Act is amended by repealing sec‐
tion 22 and substituting the following:

1 L’annexe A du Règlement du Nouveau-Brunswick
94-94 pris en vertu de la Loi sur la voirie est modifiée
par l’abrogation de l’article 22 et son remplacement
par ce qui suit :

22 All that portion of Route 11 located in Miramichi,
Northumberland County, designated as a level III con‐
trolled access highway on the west side of Route 11 and
designated as a level IV controlled access highway on
the east side of Route 11 and being more particularly
bounded and described as follows:

22 Toute la partie de la route 11 située à Miramichi,
comté de Northumberland, désignée comme une route à
accès limité de niveau III du côté ouest de la route 11 et
comme une route à accès limité de niveau IV du côté est
de la route 11 et plus précisément délimitée comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 11 and the centre of the
grade separation for Route 11 and Route 8; thence in
a northerly direction along the centre line of Route
11 for a distance of 240 metres.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la route 11 et du
centre de la séparation de niveaux de la route 11 et de
la route 8; de là, en direction nord le long de la ligne
centrale de la route 11 sur une distance de 240 mètres.
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